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Nom du programme : Programme pour l’Education et la formation tout au long de la vie (programme LLP) > Programme sectoriel Leonardo da Vinci > Projets multilatéraux de développement de l’innovation 
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Financeur : Agence Exécutive du programme LLP (gestion centralisée)
http://eacea.ec.europa.eu/llp/general_information/leonardo_da_vinci_en.htm 
	Objectifs : 

Les projets multilatéraux Leonardo da Vinci de «développement de l’innovation» sont des projets de coopération transnationaux qui visent à améliorer la qualité des systèmes de formation par le biais du développement de contenus, méthodes et processus innovants en matière d’enseignement et de formation professionnels (EFP). L’innovation désigne le fait d’adopter une nouvelle approche ou de trouver de nouvelles façons d’aborder des éléments familiers. Dans le cas des projets de développement de l’innovation, cela implique que le résultat final du projet est le développement de nouveaux points (contenus, méthodes, procédures, etc.). Il s’agit d’une nouvelle solution destinée à aider plusieurs pays à faire face à un challenge commun dans le domaine de l’EFP pour lequel il n’existe pas encore de réponse.

Ces projets doivent servir de véhicule pour l’amélioration de la qualité et la promotion de l’innovation en matière de formation professionnelle. Ces deux objectifs doivent être intégrés à la proposition de manière à ce que les outils, méthodes ou concepts, ainsi que les matériaux concrets développés en cours de projet, puissent être utilisés ou adaptés dans des environnements changeants.


	Description des actions qui peuvent être financées :

Les principes de mise en place de projets Leonardo da Vinci de développement de l’innovation

sont les suivants

· Le soutien communautaire est destiné à la production de matériaux, produits, méthodes et approches tangibles dans le domaine de la formation professionnelle et de l’orientation, et non pas à des activités de formation proprement dites.

· Les propositions doivent placer la dimension innovante du projet dans son contexte et la mettre en relation avec les besoins des groupes cibles ou le problème à résoudre.

· Le développement de l’innovation peut s’appliquer aussi bien à des contextes institutionnels qu’à des pratiques formelles, informelles ou non formelles, ainsi qu’à des initiatives promues aux niveaux local, régional ou sectoriel.

· Un avantage maximum doit être retiré des résultats au niveau européen en mettant à profit l’expertise et l’expérience des divers organismes européens et/ou autres organisations qualifiées actives dans ce domaine.

· La valorisation (c’est-à-dire la diffusion et l’exploitation des résultats) doit faire partie intégrante du programme de travail du projet.

· Lors de la diffusion et de l’exploitation des résultats de projets, il convient d’améliorer la dimension européenne en mettant les matériels et produits, méthodes et approches de formation professionnelle et d’orientation à la disposition de tous les partenaires, si possible dans leurs langues.
NOTA : les projets de développement de l’innovation, à l’instar des projets de transfert d’innovation ou des réseaux thématiques, sont des projets dont la programmation et la conduite sont relativement complexe.

En cela, ils se distinguent de la relative facilitée de montage et de gestion des projets de « partenariat »


Pour les programmes de mobilité, type de séjour éligible :

N/A

	Personnes/groupes/ structures éligibles:

Tout organisme public ou privé, acteur de la formation professionnelle à l’exception du niveau supérieur, est susceptible de déposer un dossier de candidature, quel que soit son statut : établissements de formation, centre et organismes de formation professionnelle, centres de recherche, entreprises, organisations professionnelles, ONG, associations sans but lucratif, collectivités territoriales, etc…




Pays/zone géographique éligibles :

Les pays pouvant participer à un projet sont :

- les 27 Etats-membres – y compris les territoires d’outre-mer
- les 3 pays de l’AELE : Islande, Norvège et Lichtenstein
- la Turquie

Des négociations sont en cours avec la Croatie, l’Ancienne république yougoslave de Macédoine et la Suisse en vue de leur participation future au programme, qui est sujette aux résultats de ces négociations [à mettre à jour pour 2010]
Date limite de la demande de financement :

Appel à propositions annuel

[à mettre à jour pour 2010]
Montant du financement alloué et conditions d’attribution:

Durée : Projets de 1 an minimum à 3 ans maximum.
Financement : 200.000 euros/an maximum couvrant jusqu’à 75% du coût total éligible du projet avec un plafond de 400.000 euros pour la durée du projet.
Partenariat : 3 partenaires de 3 pays éligibles – dont un obligatoirement de l’UE.

NB : La taille moyenne des partenariats est généralement de 6 à 8 partenaires issus de 4 à 5 pays.
Le délai entre le dépôt d’une candidature et le démarrage officiel d’un projet accepté est d’environ 9 mois. Aucune dépense n’est éligible avant le démarrage officiel du projet.
Structure contact en région ou au niveau national:

Agence Exécutive LLP à Bruxelles.
Selon les pays, les agences nationales peuvent fournir une information et/ou des conseils.
Autres sources d’information et liens utiles :

La Commission européenne publie chaque année un guide descriptif des actions du programme LLP. Ce guide fournit des informations pratiques et précises sur chacune des actions. Il est disponible sur le site de l’Agence Exécutive : http://eacea.ec.europa.eu/llp/funding/2009/call_lifelong_learning_2009.htm [à mettre à jour pour 2010]
Le cas échéant, les Agences nationales peuvent fournir une information. Se reporter au site des agences nationales LLP : http://ec.europa.eu/education/programmes/llp/national_en.html 
WP2 : FICHE DESCRIPTIVE DU PROGRAMME 














